
 

CHEMIN  
  DES AILES
ÇA BOUGE !

en face du chemin des Ailes 33,  
à côté du point de collecte

ÇA BOUGE !ÇA ROULE !

ÇA JOUE !

14h00 cours de Zumba en plein air
15h00 sessions de Fitness 8-11 ans
15h30 sessions Fitness 12-16 ans
16h00 cours de Pilates en plein air

Parcours ludique 
Venez tester des vélos  
atypiques et vous amuser  
en famille !
(avec Genève Roule)

Atelier jeux pour enfants
(prêt de jeux par  
la ludothèque de Meyrin)

Stand « Point info projet »  
« Promenade des Ailes »

Bons de réduction  
pour la Piscine des Ailes

Crêpes OFFERTES !

QUAND ?

samedi
14 sept.

À QUELLE HEURE  ?

de 14h00 
à 18h00

OÙ ?

chemin des Ailes

Renseignements : 
promenadedesailes@gmail.com

Un évènement proposé par :

Suivez toute l’actualité sur : https://participer.ge.ch/processes/Promenade-Ailes-Meyrin

Dans le cadre du futur 
projet urbain  
« Promenade des Ailes » 
le chemin des Ailes 
pourrait devenir une 
grande rue réservée à  
la marche et aux vélos. 
Samedi 14 septembre,  
venez tester et 
expérimenter  
la piétonnisation partielle !

Ensemble,  
faisons dès maintenant  
de la Promenade des 
Ailes une pépinière  
de votre vie de quartier !

Atelier réparation de vélo
Venez faire réparer votre 
vélo grâce aux deux méca-
niciens à votre disposition

(avec Harmony Fitness)

sans réservation

100% 
GRATUIT



A chaque extrémité de la fermeture du rue, il est préférable d’assurer la disponibilité d’un
espace suffisant pour permettre aux véhicules de faire demi-tour avant les barrières. Cela
permettra d’éviter une congestion du trafic pour les riverains.

Ainsi, conformément à l'Ordonnance sur la Signalisation Routière (OSR), les éléments
suivants devront être mis en place :

● Installation de panneaux d’interdiction générale de circuler (article 18 OSR) à 3m en
amont du dispositif de fermeture pour indiquer qu’aucun véhicule à moteur n’est
admis dans la zone.

● Installation de panneaux interdiction de parquer sur les places de stationnement
concernées (article 30 OSR). Il est à noter que les panneaux sont à installer 72h
avant la fermeture effective de la rue et qu’un relevé des véhicules présents doit être
effectué à ce moment-là.

● Installation de panneaux impasse avec exception vélo et piéton (article 46 OSR) en
début de rue, au niveau de la dernière intersection avant la zone de fermeture.

5. Liste du matériel nécessaire

Panneau interdiction générale de circuler dans les deux sens (selon article 18
OSR)

Panneau interdiction de parquer (selon article 30 OSR)

Panneau impasse avec exceptions vélo et piéton (selon article 46 OSR)

Plots de signalisation

Barrière de sécurité

Rubalise
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A chaque extrémité de la fermeture du rue, il est préférable d’assurer la disponibilité d’un
espace suffisant pour permettre aux véhicules de faire demi-tour avant les barrières. Cela
permettra d’éviter une congestion du trafic pour les riverains.

Ainsi, conformément à l'Ordonnance sur la Signalisation Routière (OSR), les éléments
suivants devront être mis en place :

● Installation de panneaux d’interdiction générale de circuler (article 18 OSR) à 3m en
amont du dispositif de fermeture pour indiquer qu’aucun véhicule à moteur n’est
admis dans la zone.

● Installation de panneaux interdiction de parquer sur les places de stationnement
concernées (article 30 OSR). Il est à noter que les panneaux sont à installer 72h
avant la fermeture effective de la rue et qu’un relevé des véhicules présents doit être
effectué à ce moment-là.

● Installation de panneaux impasse avec exception vélo et piéton (article 46 OSR) en
début de rue, au niveau de la dernière intersection avant la zone de fermeture.

5. Liste du matériel nécessaire

Panneau interdiction générale de circuler dans les deux sens (selon article 18
OSR)

Panneau interdiction de parquer (selon article 30 OSR)

Panneau impasse avec exceptions vélo et piéton (selon article 46 OSR)

Plots de signalisation

Barrière de sécurité

Rubalise
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Plan de circulation temporaire
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Chem. Agenor-Parmelin

Fermeture de la rue de 12h00 à 19h00

     
 L

E 

VILLAGE

Une partie du chemin des Ailes sera  
fermée aux voitures le temps de l’événement, 

ouverte aux promeneurs et aux cyclistes.

Pour le bon déroulement de l’événement,  
merci d’anticiper vos déplacements !

A chaque extrémité de la fermeture du rue, il est préférable d’assurer la disponibilité d’un
espace suffisant pour permettre aux véhicules de faire demi-tour avant les barrières. Cela
permettra d’éviter une congestion du trafic pour les riverains.

Ainsi, conformément à l'Ordonnance sur la Signalisation Routière (OSR), les éléments
suivants devront être mis en place :

● Installation de panneaux d’interdiction générale de circuler (article 18 OSR) à 3m en
amont du dispositif de fermeture pour indiquer qu’aucun véhicule à moteur n’est
admis dans la zone.

● Installation de panneaux interdiction de parquer sur les places de stationnement
concernées (article 30 OSR). Il est à noter que les panneaux sont à installer 72h
avant la fermeture effective de la rue et qu’un relevé des véhicules présents doit être
effectué à ce moment-là.

● Installation de panneaux impasse avec exception vélo et piéton (article 46 OSR) en
début de rue, au niveau de la dernière intersection avant la zone de fermeture.

5. Liste du matériel nécessaire

Panneau interdiction générale de circuler dans les deux sens (selon article 18
OSR)

Panneau interdiction de parquer (selon article 30 OSR)

Panneau impasse avec exceptions vélo et piéton (selon article 46 OSR)

Plots de signalisation

Barrière de sécurité

Rubalise
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